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MODIFICATIONS APPORTEES AU SYSTEME HARMONISE 

Communication de documentation 

Liste LIX - Suisse 

La délégation suisse a fait parvenir au secrétariat la communication 
ci-après, en date du 16 septembre 1991. 

J'ai l'honneur de vous transmettre ci-joint, conformément à la 
procédure adoptée le 31 juillet 1991 par le Comité des concessions 
tarifaires (TAR/W/83/Rev.l), la notification de la Suisse contenant le 
projet de modification de la Liste LIX-Suisse pour tenir compte de la 
nomenclature révisée du Système Harmonisé adoptée par le Conseil de 
coopération douanière et qui entrera en vigueur le 1 janvier 1992. 

Si aucune objection n'est notifiée au secrétariat dans un délai de 
quatre-vingt-dix jours à compter de la date du présent document, les 
modifications apportées à la Liste LIX-Suisse seront considérées comme 
approuvées et seront officiellement certifiées. 

En français seulement. 

./. 
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Adaptation du tarif des douanes suisses 
à la nomenclature révisée du Système Harmonisé 

Modification de la Liste LIX-Suisse 

Note de couverture 

1. La structure de la nomenclature tarifaire a été modifiée sous les 
numéros 0406, 1519, 3809 et 8528. Dans chacun de ces cas, tant les 
taux appliqués que les consolidations correspondants ont été 
transposés tels quels. 

2. La consolidation relative aux thés du no. 0902 n'a pas été étendue aux 
thés aromatisés. En Suisse ces thés étaient jusqu'ici classés dans 
une position non consolidée du chapitre 21. 

3. En ce qui concerne les concentrats de protéines de lactosérum, 
contenant, en poids calculé sur matière sèche, plus de 80 jusqu'à 85Z 
de protéines de lactosérum, la consolidation relative au lactosérum 
desséché ex no. 0404.1000 a été transférée dans le no. 3502.9000, 
étant donné que ces produits étaient, en Suisse, classés dans la 
position 0404.1000. 

4. Il a été renoncé aux procédures prévues au chiffre 2 b) du texte 
approuvé le 31 juillet 1991 par le Comité des concessions tarifaires 
(TAR/W/83/Rev.l). Le transfert dans le no. 4202 de certains articles 
de gainerie recouverts de papier aurait notamment été concerné par ces 
procédures. Il a été estimé, d'une part, que les volumes commerciaux 
en cause étaient insignifiants et, d'autre part, que dans ces 
circonstances il était convenable de renoncer à créer à l'intérieur du 
no. 4202 un nombre disproportionné de sous-positions pour en assurer 
le transfert adéquat. 

5. Les autres adaptations ne sont que de pure forme ou correspondent déjà 
à la pratique tarifaire suisse. Dans ces cas, la situation des droits 
appliqués et des consolidations demeure inchangée. 


